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QUELQUES NOTES SUR D'ANCIENS ETABLISSEMENTS
BENEDICTINS EN VALAIS

par le chanoine Leon Dupont-Lachenal

e souvenir d'etablissements benedictins en Valais a presque
entierement disparu, si bien que leur existence meme n'est

guere connue. Pourtant, une etude attentive revelerait que
1' Ordre de saint Benoit eut jadis et pendant longtemps des

points d'attache en Valais et que plusieurs regions du pays lui
doivent les premiers lineaments de leur organisation
spirituelle et temporelle.

II ne peut etre question de rassembler dans les limites de

cet article les renseignements multiples et epars qu'il est possible de retrouver sur
la presence et le role des moines dans cette vallee du Haut-Rhone.

En modeste hommage au maitre qui a temoigne si souvent, par ses savantes
et precieuses recherch.es, l'affection qu'il garde a la patrie de ses lointains ancetres,
nous voudrions simplement presenter quelques notes qui permettront d'esquisser
le cadre topographique et chronologique des anciens etablissements benedictins en
Valais.

Memoire de saint Benoit a Agaune...

On sait que l'abbaye de Saint-Maurice fut fondee et organisee en 515, done
anterieurement a la fondation du Mont-Cassin par saint Benoit et a la redaction de

sa Regle celebre. C'est en effet en 529 que le Mont-Cassin parait avoir ete institue et
en 547 que mourut probablement le grand patriarche des moines d'Occident. On
connait mal les premiers developpements du monachisme benedictin, et les missions
de saint Maur en Gaule et de saint Placide en Sicile ne presentent pas de certitude.
Ce fut le pape saint Gregoire Ier (590-604) qui apporta ä l'ascese benedictine l'appoint
decisif de son autorite tant par ses ecrits, notamment le livre II de ses Dialogues,
que par l'envoi de missionnaires en Angleterre. Desormais l'arbre plante au
Mont-Cassin ne cessera de croitre et des le milieu du VIle siecle sa ramure s'etendra sur
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la France. Des lors, le monachisme benedictin absorbe on snpplante partout les
anciennes disciplines martinienne et colombanienne, cle sorte qu'il sera seul, desor-
mais, en Occident, jusqu'aii XIIe siecle, ä constituer la norme cle la vie des moines.1

On yieut se demander si l'abbaye cle Saint-Maurice se playa elle aussi sous la
Regle de saint Benoit devenue la grancle charte monacale d'Occiclent. Cette adhesion
ne parait pas invraisemblable si 1'on considere le mouvemcnt general qui portait
alors tous les monasteres ä se ranger sous les prescriptions cle saint Benoit. Sans
doute manque-t-on cle textes clecisifs a ce sujet, mais, outre l'orientation generale
du mouvement monastique entre le VIIe siecle et le XIIe siecle, des indices peuvent,
semble-t-il, nous guider. Saint Maur, le disciple de saint Benoit, aurait fait halte a

Saint-Maurice en se rendant en Gaule pour y proyjager les disciplines de son maitre
et y aurait meme gueri un aveugle; mais la vie de cet apotre du monachisme bene-
clictin est ob jet de controverses... Ceyienclant, le fait que la Vita Mauri, ecrite an
IXe siecle, fasse mention d'Agaune pourrait-il etre l'indice qu'on croyait alors a un
lien entre ce monastere et la propagation cle la Regle de saint Benoit dans la Gaule

merovingienne Un indice plus sür, bien que tardif, peut etre releve clans une
convention passee en 1365 entre l'abbaye et un maitre constructeur pour la renovation
de l'eglise abbatiale qui a ete ravagee par un incendie. Parmi les travaux clont on
convient, mention est faite de la « chapelle cle monsieur Benoit» a partir de laquelle
piliers et niur seront prudemment clemolis jusqu'au grand arc du chceur. Cette

chapelle de « monsieur Benoit» n'apparait yilus y>ar la suite: sans doute fut-ce la la

derniere mention d'une chapelle dediee a saint Benoit, la seule citee sous le titre
cle ce saint sur le territoire cle tout le Valais au moyen age. On est ainsi porte a y
voir l'ultime survivance d'un temps oil l'abbaye d'Agaune aurait acloyjte la Regie
cle saint Benoit.2 Cette periode pourrait prendre y)lace entre le milieu du VIIe siecle

et la fin du VIIIe siecle ou le debut clu IXe siecle. Au milieu du VIIe siecle la Regie
benedictine est introduite au monastere cle Saint-Denis, yires de Paris, auquel le

roi Clovis II, renouvelant des ordonnances cle son yiere, prescrit cle suivre les usages 3

liturgiques du monastere d'Agaune, ce qui implique l'accord cle ces usages avec les

1 Dictionnaire cle spiritualite, Paris, Beauchesne, t. I, 1937, col. 1371 et suiv., 1410-1413;
Enciclopedia cattolica EG), Vatican, t. II, 1949, col. 1235-1236, 1252-1253, 1255; t. \ III, 1952,
col. 1249-1251, 1350; Patrice Cousin, Precis cVhistoire monastique, Paris, 1956, pp. 138-142,
145-146.

2 Louis Charleti, Acta Monasterii Agaunensis (manuscrit, Archives de l'abbaye), t. Ill,
p. 9; Jules Michel, Le traite de 1305 pour la reparation de Veglise de Vabbaye cle Samt-Maurice,
dans Bevue de la Suisse catholique, Fribourg, 1896, pp. 148, 236; Eugen Gruber, Die Stiftungsheiligen

der Diözese Sitten im Mittelalter, Fribourg, 1932, pp. 134, 215; Louis Blondel, Les
anciennes basiliques cVAgaune, dans Vallesia, Sion, t. III, 1948, p. 38.

3 Marius Besson, Nos origines chretiennes, Fribourg, 1921, p. 94; Leon Levillain, Etudes

sur Vabbaye de Saint-Denis ä Vepoque merovingienne, dans Bibliotheque de VEcole des Chartes,
t. LXXXVI, 1925, p. 77; EC, t. IX, 1952, col. 830; Jean-Marie Theurillat, Vabbaye de Saint -

Maurice cVAgaune des origines ä la reforme ccinonicde (515-830), dans Vallesia, t. IX, 1954,

pp. 106-107, 112.
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prescriptions benedictines; d'autre part, Clovis II manifeste aussi son interet pour
le monastere d'Agaune en obtenant pour lui un privilege du pape Eugene Ier.4 Mais

autour de 800, les choses changent en Agaune, ct si Ton ne peut faire fonds sur une

pretendue bulle d'Eugene II qui n'est qu'un faux fabrique deux siecles plus tard,
on peut retenir cependant le fait que les monachi furent alors remplaces par des

canonici.5 Le souvenir d'une periode benedictine ne s'effaya d'ailleurs pas totalement,
puisque Ton en retrouve des traces sous la plume d'un pelerin saxon, Hans de

Waltheym 6, en 1474, d'un humaniste zurichois, Josias Simler 7, en 1574, d'un erudit
local, le pere Sigismond Berody8, en 1666. Les mots: Ordinis S. Benedicti se subs-

tituent meme parfois ä ceux de: Ordinis S. Augustini, jusque dans des actes officiels,

comme une inscription d'annates 9 du 20 septembre 1463, mais il convient sans
doute de voir la moins un rappel conscient du passe qu'une simple distraction de

reclacteur...

Un monastere ä la fondation duquel l'abbaye d'Agaune ne fut peut-etre pas
etrangere apparait des les dernieres annees du VIIIe siecle sur le versant septentrional
du col de Mont-Joux: place sous le vocable de saint Pierre, il a laisse son nom au

bourg qui se forma alentour et que nous appelons encore: Bourg-Saint-Pierre. Des

auteurs ont pense que c'etait la aussi un monastere benedictin, et peut-etre le nom
d'un clerc Benoit cite comme portier en 826 a-t-il paru un signe de devotion envers
le pere des moines. Bien que l'on manque d'argument probant, il n'est pas impossible
que ce monastere ait suivi les observances benedictines en ses debuts, surtout si

ces observances etaient en vigueur alors a l'abbaye de Saint-Maurice et si celle-ci
eut une part a la fondation du monastere de Saint-Pierre au Mont-Joux. Mais en
826 et j)lus tard, ce monastere-hospice dut etre un monastere de clercs ou chanoines
comme l'etait ä la meme epoque le monastere de Saint-Maurice.10

4 Theurillat, op. cit., pp. 52-53, 112, 124-125. La mention du privilege d'Eugene Ier
accorde ä la demande de Clovis II figure dans la Chronique de Saint-Maurice du IXe siecle, mais
le texte qui pretend reproduire ce privilege est posterieur et constitue un faux; cf. Theurillat,
Note sur la bulle d'Eugene Ier pour Saint-Maurice, dans Annales fribourgeoises, 1958, pp. 83-90.

5 Theurillat, L'abbaye de Saint-Maurice, pp. 120-121.
6 Friedrich-Emil Welti, Die Pilgerfahrt des Hans von Waltheym, Berne, 1925, pp. 54-56.
7 Josias Simler, Vallesiae descriptio, lib. I, art. Veragri, nouv. ed.: Thesaurus Historiae

Helveticae, Zurich, 1735, p. 20.
8 Sigismond Berody, Histoire du glorieux sainct Sigismond Martyr, roy de Bourqoqne,

Sion, 1666, pp. 147-150, 272-275.
9 Caspar Wirz, Regesten zur Schiveizerqeschichte aus den papstlichen Archiven, Berne,

t. II, p. 120.
10 Lucien Quaglia, La Maison du Grand-Saint-Bernard des origines aux temps actuels,

Aoste, 1955, pp. XXI et suiv.; Quaglia, Meillerie et la Prevote du Grand-Saint-Bernard, dans
Annales valaisannes 4F), 1961, pp. 12-14; Louis Moret-Rausis, Bourg-Saint-Pierre, Mar-
bgny, 1956, pp. 28-29; Leon Dupont-Lachenal, Martigny, dans Tresors de mon pays, Neu-
chätel, n° 108, 1963, pp. 20-23.
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TllOIS ABBAYES LOINTAINES

Si nous descendons vers des siecles plus sürs, nous rencontrons enfin, sur le
territoire qui forme aujourd'hui le Valais, des dependances ou filiales de trois verita-
bles abbayes benedictines, toutes trois, d'ailleurs, assez eloignees des frontieres du pays.

En 1025, un comte Anselme, de l'entourage et probablement de la parente du
roi Rodolphe III de Bourgogne, fit don ä l'abbaye de Savigny, pres de Lyon, de
divers domaines situes autour du Haut-Lac, notamment de Lutry dans le pays de

Vaud, et, semble-t-il, de Collombey et de Vionnaz dans le Bas-Valais actuel. Une
bulle d'Innocent II, en 1140, mentionne explicitement l'eglise de Collombey parmi
les dependances de Savigny. Le ressort territorial de cette eglise devait etre assez

etendu, puisqu'il comprenait sürement Monthey et Troistorrents, et probablement
Muraz. Collombey apparait ainsi comme le centre paroissial primitif de toute cette
contree, et sa creation fut probablement l'ceuvre des moines de Savigny, justement
soucieux d'assurer le service spirituel aux habitants et serviteurs de son domaine
temporel. Dans son effort d'organisation, l'abbaye de Savigny pla$a Collombey et
Vionnaz sous le controle du prieure qu'elle avait fonde a Lutry et qui joua des lors
le role d'un relais entre le grand monastere lyonnais et ses dependances lemaniques
ou rhodaniennes.11 Des considerations geographiques rendaient neanmoins desirable

un nouvel amenagement de ces dependances: en aoüt 1263, l'abbaye de Savigny,
representee par son prieure de Lutry, proceda a un echange avec l'abbaye de Saint-
Maurice: celle-ci acquerait Collombey, avec ses chapelles de Monthey et de

Troistorrents, et cedait la paroisse de Bioley-Magnoux, dans le Nord vaudois. Le prieure
de Lutry etait en effet plus proche de cette paroisse, comme l'abbaye d'Agaune de

celle de Collombey. Vers le meme temps, sans que l'on puisse en preciser la date,
Muraz 12 devint paroisse, citee comme telle en 1282.

Savigny conserva cependant Vionnaz.13 Toutefois, le funeste Systeme de la
«commende », qui rongeait la vie spirituelle dans la grande abbaye lyonnaise,
n'epargnait pas non plus le prieure de Lutry: la famille de Montfalcon, qui occupa
l'eveche de Lausanne de 1491 a 1560 (elle conserva l'eveche meme apres avoir perdu
la ville episcopale), prit aussi en commende le prieure de Lutry, et le dernier prieur

11 Gruber, op. cit., p. 183; Dupont-Lachenal, Pciroisses et clerge en Bas-Valais aux
environs de 1600, dans A V, 1959, pp. 416-422. L'abbaye de Savigny (L'Arbresle, Rhone), fondee ou
restauree an Xe siecle, compta parmi ses dependances 24 prieures, 160 eglises et 3 abbayes de

religieuses; Pie VI la supprima par bulle du 22 juin 1780. Cf. L.-H. Cottineau, Repertoire
topo-bibliographique des abbayes et prieures, Mäcon, t. II, 1939, col. 2967-2968; Jean Beyssac,
Abbayes et prieures de Vancienne France, t. X, Province ecclesiastique de Lyon, lre partie, Liguge
et Paris, 1933, pp. 81-82.

12 Gruber, op. cit., pp. 73-74.
13 Gruber, op. cit., p. 57; Dupont-Lachenal, Paroisses, pp. 422, 437; Pierre-Antoine

Grenat, Histoire moderne du Valais, de 1536 ä 1798, Geneve, 1904, pp. 90-91.
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commendataire, Jean de Montfalcon, eut la chance de retenir encore Vionnaz apres
la suppression de son prieure vaudois en 1536. A la mort de Jean de Montfalcon, en

1551, l'Etat du Valais acquit la seigneurie de Vionnaz, qui avait alors un revenu
annuel de 100 florins, et y reorganisa la paroisse dont il garda des lors le patronat
jusqu'en 1907.

Une autre abbaye benedictine, situee celle-ci en Piemont: Saint-Michel de

Cluse, entre Turin et Suse, eut aussi une dependance en Bas-Valais: Port-Valais.14
Une bulle d'lnnocent III, en 1216, range l'eglise de Port-Valais parmi les depen-
dances de Saint-Michel de Cluse. Sans doute cette abbaye piemontaise, qui se ratta-
chait a la branche clunisienne de l'arbre benedictin, avait-elle re9u la terre de Port-
Valais de la generosite des comtes de Geneve qui furent au nombre de ses bienfaiteurs;
mais c'est le monastere de Cluse qui y organisa probablement lui-meme la vie
spirituelle en y creant l'eglise placee sous le patronage de saint Michel, comme la maison-

mere, comme aussi le prieure de Chamonix, autre fondation commune des comtes

genevois et de l'abbaye piemontaise. Port-Valais constitua un petit prieure rural,
abritant au moins deux religieux selon l'usage des paroisses monastiques et la
signification du titre de prieur, prior, qui implique au moins la presence d'un second. Le

prieur exe^ait ä la fois, au nom de son monastere, l'administration temporelle de la
seigneurie et le ministere spirituel dans la paroisse. Boccard 15 a releve parmi les notes

aujourd'hui dispersees ou perdues du banneret Jean de Vantery, ä la fin du
XVIIIe siecle, une liste partielle des prieurs de Port-Valais qui s'accompagnait de

cette rubrique: Prioratus S. Michaelis Partus Vallesii dependebat a Monasterio S.

Michaelis de Clusa Ordinis S. Benedicti in Dioecesi Taurinensi.
Helas depuis 1464 le prieure de Port-Valais fut pris en commende. Les

Montfalcon interviennent ici encore, ou on les voit detenir le prieure de 1492 a 1528;
Port-Valais passa ensuite aux de Prez. De son cote, l'Etat du Valais poursuivait
depuis les guerres de Bourgogne une politique d'expansion en direction du Leman.
En 1507, alors que la frontiere passait encore entre Massongex et Monthey, le Valais
proposa au due de Savoie Charles III de ceder a l'abbaye de Saint-Maurice le prieure
de Port-Valais en echange de la seigneurie de Saint-Martin de Graine, dans la vallee
d'Aoste, qui appartenait au monastere agaunois. Les Valaisans faisaient remarquer
au prince que la seigneurie de Graine etait plus importante que Port-Valais et que
l'abbe de Saint-Maurice ne se resignait ä cet echange que pour le bien de la paix.

14 Grtjber, op. cit., p. 75; Dupont-Lachenal, Paroisses, pp. 423-424, 437. L'abbaye de Cluse,
aujourd'hui dans le diocese de Suse, fut fondee au Xe siecle sur un piton rocheux (l'eglise de
Port-Valais, sur sa colline, pouvait presenter quelque analogie) et etendit son autorite sur 140
eglises et depenclances; elle a ete secularisee par Gregoire XV en 1622. Les Rosminiens (Institut
de la Charite fonde par Antonio Rosmini) s'y sont etablis en 1836. Cf. Cottineau, op. cit., t. I,
col. 775-776 (la Chiusa); EC, t. X, col. 1615-1616 (Sagra cli San Michele, nom actuel).

15 Francois-Marie Boccard, Notes et documents sur le Valais (manuscrit, Archives de
l'abbaye de Saint-Maurice), t. II, pp. 208-209.



— 214 —

Mais Charles III reponclit que le prieure cle Port-Valais avait a la fois juridiction
spirituelle et temporelle, et qu'un tel echange ne pouvait s'operer sans l'agrement du
Saint-Siege.16 En realite, le due voulait garder ce pion sur l'echiquier rhodanien,
comme le Valais eüt souhaite, derriere l'ecran de l'abbaye d'Agaune, etendre son
influence jusqu'aux rives lemaniques.

La conquete du Bas-Valais, de Massongex an lac, en 153(5, rendit desonnais
superflu le paravent de Saint-Maurice. En 1566, Georges de Prez, humilis prior
prioratus Portus Vallesii dominusque temporalis ipsius loci, resigna son benefice en
faveur de Louis de Mandallaz, pretre du diocese de Geneve, protonotaire apostolique;
ce transfert fut approuve par Janus de Regard, prevot de la cathedrale de Geneve
reconstitute a Annecy et vicaire general de l'abbe de Cluse, de meme que par
l'eveque de Sion Hildebrand de Riedmatten qui donna institution canonique a
Mandallaz. Mais l'Etat du Valais, poursuivant sa politique constante qui tendait a
eliminer au fur et a mesure des occasions favorables les seigneurs detenant une
juridiction sur son territoire, ne manqua pas d'intervenir dans le cas de Port-Valais.
Le 19 novembre 1570, Pierre de Mandallaz, representant son frere, reconnut les

droits de l'Etat priora et potiora et ceda le prieure contre 400 ecus d'or. Quand
l'eveque Hildebrand de Riedmatten voulut faire valoir ses droits d'ordinaire dioce-
sain sur Port-Valais, la Diete valaisanne lui repondit sechement que le precedent
prieure ne comportait « ni paroisse, ni eglise, ni autel, ni cloches, ni autre attribut
quelconque d'eglise », et que «l'usufruitier n'y etait tenu ni aux matines, ni a messes

et vepres ou ä un autre office divin »... L'Etat avait simplement tenu ä acquerir ce

prieure parce qu'il se trouvait« dans un lieu de debarquement et ä l'entree du pays »,

et qu'il ne convenait pas de laisser ce poste entre des mains etrangeres. Comme a

Vionnaz, l'Etat exercera desormais, et jusqu'en 1907, le patronat sur la paroisse
reorganisee de Port-Valais.17

Le XVIe siecle vit ainsi se denouer les liens qui pendant plusieurs siecles avaient
uni plusieurs localites bas-valaisannes aux abbayes de Savigny et de Cluse.18 Une
troisieme abbaye benedictine, celle-ci de nouveau ä Lyon, eut aussi des dependances

en Valais: Saint-Martin d'Ainay. C'est de cette abbaye et de ses « membres » valai-
sans que nous allons nous occuper plus specialement.

16 Dionys Imesch, Die Walliser Landrats-Abschiede, t. I, Fribourg, 1916, pp. 104-105.
17 Sigismond Furrer, Urkunden über Wallis, Sion, 1850, pp. 362-363, qui donne la date:

19 clecembre 1570 et la somme de 400 ecus d'or; Boccakd, loc. cit., note le 19 novembre et
40 ecus d'or; Grenat, p. 90, indique 400 ecus d'or; Tamini et Seraphin Pannateer, Essai
(Vhistoire de Port-Valais, Saint-Maurice, 1931, pp. 16-18, 31-32, 72-73, avec la date du 19 novembre

et la somme de 400 ecus d'or... Sur les Mandallaz, cf. Foras, Armorial et nobiliaire de Vancien
duche de Savoie, t. Ill, p. 320, et sur Regard, ibid., t. V, p. 111.

18 D'autre part, Leo Meyer rapporte qu'une tradition voudrait que le village de Münster,
clans le district de Conches, doive son nom a un monastere qu'auraient foncle ties benedietins
d'Interlaken; cf. Dictionnaire historique et biographique de la Suisse DHBS), Neuchätel, t. V,
p. 52; Armorial valaisan, Zurich, 1946, p. 178. II importe cependant de remarquer qu'a Tnterla-
ken il n'y eut pas de benedietins, mais une prevöte de chanoines reguliers; DHBS, t. TV, p. 236;
Cottineau, op. cit., t. I, col. 1461.
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LES « MEMBBES » YALAISANS D'AINAY

« II existait a Granges, ecrit Gremaud 19, un prieure benedictin dont l'origine
est inconnue, mais qui doit tres probablement sa fondation aux seigneurs de ce lieu;
son eglise etait clediee ä saint Jacques. Un village voisin, Ayent, avait un prieure du

meme ordre, sous le vocable de saint Romain. »

Tous les deux dependaient d'Ainay. Toutefois, celui d'Ayent est seul cite dans

la bulle du 12 fevrier 1107 par laquelle Pascal II, qui avait peu auparavant consacre

l'eglise abbatiale d'Ainay, prenait la defense de ce monastere contre des menees
hostiles en lui confirmant la possession de l'eglise Saint-Romain d'Ayent, ecclesia

S. Romani de Agenta in parochia Sedunensi, ainsi que de deux autres eglises dans les

dioceses de Geneve et du Puy. Que s'etait-il passe exactement, nous ne le savons

pas; le document cite seulement ces trois eglises, en rappelant, d'ailleurs, les noms des

eveques de Geneve et du Puy qui avaient concede les deux eglises de leurs dioceses

aux moines d'Ainay. Une precision analogue fait defaut pour Ayent.
Cette bulle de 1107, que provoquerent des circonstances particulieres, ne nous

autorise done pas a conclure que l'abbaye d'Ainay possedait alors les trois seules

eglises mentionnees par Pascal II: eile pouvait en cletenir d'autres qu'il n'etait pas
necessaire de nommer parce qu'elles etaient hors de contestation. Quoi qu'il en
soit, une bulle de peu posterieure, puisqu'elle emane d'Eugene III, en date du
26 fevrier 1153, enumere comme dependances d'Ainay dans le diocese de Sion les

six eglises suivantes, citees dans 1'ordre geographique d'un voyageur qui remonte
la vallee du Rhone: Aigle, Saxon, Riddes, Clages, Saint-Romain d'Ayent, Saint-
Jacques de Granges. Nous reviendrons plus loin sur cette enumeration, qui, pour
l'instant, montre 1'influence considerable que possedait alors l'illustre monastere
lyonnais en nos contrees.

Deux siecles plus tard, e'etait le reflux. Des calamites diverses — epidemies,
peste, guerres continuelles - avaient reduit le personnel et les revenus des deux
prieures de Granges et d'Ayent a tel point que, contrairement aux Statuts benedic-
tins, il n'etait plus possible d'assurer la vie de deux moines en chacun. D'ailleurs,
a Ainay meme, le declin de la vie monastique avait rendu necessaire l'adoption de

mesures reformatrices en 1343 et 1369. Ces aleas amenerent l'abbe d'Ainay et ses
freres a proposer a l'eveque de Sion Edouard de Savoie, le 12 novembre 1378, d'unir
le prieure de Granges ä celui d'Ayent, de telle sorte que l'union devienne effective a
la retraite ou ä la mort de l'un des deux prieurs: le survivant devra des lors resider
a Ayent avec un autre moine.20 Conformement ä ces voeux, l'eveque et son chapitre,

19 Documents sur le Valciis, dans Memoires et documents publies par la Societe dhistoire de
la Suisse romande MDR), serie 1, t. XVII I, pp. 305-307.

20 MDB, t. XVIII, pp. 451-453.
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reunis au choeur de la cathedrale de Valere, le jour des calendes qui est celui de leur
seance mensuelle, Ier mars 1379, decreterent cette union.21 Parmi les motifs qui
justifiaient cette decision, les textes evoquent le devoir de l'hospitalite et les charges
qu'elle entraine. Le pere Sulpice C'rettaz 22 pense meme que l'hospitalite etait le

premier devoir du prieure d'Ayent situe sur la route conduisant au col du Rawyl
et qu'elle devait etre le but primitif de sa fondation attribuee aux seigneurs du lieu.

A cette täche initiale s'en ajoutait une autre: le ministere paroissial de la region.
Peut-etre est-ce sur ce point que portait la controverse qui provoqua la bulle de
1107? On peut penser que le prieure chargea d'abord Fun de ses moines de ce ministere

pastoral en qualite de «vicaire perpetuel»; plus tard, des 1295 au moins, le

prieure confera cette fonction a un clerc seculier. Cette dependance de la charge
pastorale envers le prieure se manifestait, selon l'esprit feodal, par des gestes sym-
boliques: ainsi, en 1397, le prieur fait collation de la cure d'Ayent a un pretre
lyonnais en lui remettant l'un de ses gants conformement a l'usage. Plus solennelle
etait l'installation du cure, selon un ceremonial observe en 1544: le nouveau desser-

vant se presente devant le prieur et lui montre les lettres patentes qu'il a reyues de

l'eveque, puis le prie instamment (instanter et instantissimeJ de bien vouloir le mettre
en possession de l'eglise et du benefice avec tous les droits afferents. Au son des

cloches, le nouveau cure entre alors dans l'eglise par la grande porte et le prieur lui
remet, devant les paroissiens, les divers objets representant son pouvoir: calice,
missel, vetements liturgiques, cles de la sacristie. De leur cote, les paroissiens pre-
sentent a leur nouveau pasteur divers reglements arretes avec l'eveque et que le

desservant s'engage a observer.
Les droits et les benefices du prieure et de la cure sont separes. Divers actes

permettent d'entrevoir un peu les revenus de l'une et l'autre fonction. Ainsi, le prieure
d'Ayent a-t-il un revenu estime ä 27 sols en 1364; un siecle plus tard, apres l'union
de Granges, le prieure dispose d'un revenu de 150 livres tournois petit poids en 1473,

ou de 80 florins d'or en 1476, ou encore de 40 ducats d'or en 1489. Pour sa part, le

cure avait 10 sols en 1364, et 24 ducats en 1502.

Des litiges opposaient parfois les deux dignitaires, notamment de 1454 a 1459,

ou le cure Pierre Hardi eleva des pretentions croissantes a l'encontre du prieure.
Dans son troisieme arbitrage, l'eveque de Sion Henri Asperlin, rendant sa sentence

definitive en sa residence de la Majorie, a Sion, le 23 juin 1459, s'applique ä determiner

exactement les droits de chacun. Ce jugement a la Salomon apparait nettement
dans les dispositions concernant les archives du prieure que revendiquait le cure:
le prieur conservera les titres du prieure, mais il en dressera 1'inventaire dont il
remettra copie au cure, et celui-ci pourra, s'il le desire, en tirer des copies vidimees.

D'ailleurs, le prelat engage les parties ä vivre desormais en paix...

21 MDB, t. XXXVII, pp. 155-156.
22 Sulpice Crettaz, La contree d'Ayent, Saint-Maurice, 1938, pp. 91, 94, 102, note.
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Mais, ä cette epoque, le prieure d'Ayent n'etait plus occupe par un moine
benedictin. Depuis le debut du XVe siecle, des commendataires avaient succede aux
religieux. L'abbaye d'Ainay conservait cependant ses droits, mais atteinte elle-

meme par le Systeme de la commende, eile manquait de la seve qui lui eüt rendu sa

vigueur. Le 27 janvier 1575, l'abbe de Saint-Maurice Martin de Plastro, agissant en

qualite de vicaire et procureur general de Vespasien de Gribaldi, archeveque de

Vienne sur le Rhone et abbe commendataire d'Ainay, donne l'investiture des prieures
unis d'Ayent et Granges ä reverend Pierre Bonvin, de Botyre (Ayent), qui est depuis

un an eure d'Ayent. Pierre Bonvin etait jeune alors; il deviendra chanoine de Sion

et exercera au sein du chapitre les fonctions de chantre, puis de doyen de Valere,
ainsi que celle d'official du diocese; il mourra en 1624. D'ailleurs, depuis le debut
du XVIe siecle, on voit le chapitre de Sion s'interesser toujours davantage soit au
prieure soit a la cure d'Ayent; des chanoines occupent l'un et l'autre benefice, de

sorte qu'il paraitra tout naturel que l'abbaye d'Ainay finisse par s'effacer complete-
ment au profit du chapitre sedunois.23 Le changement s'operera en 1620.

Saint-Pierre-de-Clages et Ainay

Au temps de sa splendeur, entre le XIIe siecle et le XIVe siecle, l'influence et
l'autorite de l'abbaye d'Ainay s'etendaient sur plus de 190 prieures, paroisses ou
eglises, dissemines en 14 dioceses, et plusieurs de ces dependances se trouvaient
assez eloignees de Lyon puisqu'il y en avait jusqu'en Suisse et en Italie. On a calcule

que plus de 100 000 fideles etaient alors rattaches au celebre monastere.24
Pour obvier aux inconvenients d'une telle dispersion, Ainay groupa ses

dependances en des sortes de provinces: ainsi le prieure de Saint-Jean hors-les-murs de
Geneve etait-il charge de la surveillance des membres d'Ainay compris dans le
diocese de Geneve.25 Saint-Pierre-de-Clages joua le meme role en Valais.

Les origines de Saint-Pierre-de-Clages sont obscures. Si l'on en croyait certaines
«traditions», ce serait l'un des lieux les plus venerables du Valais: saint Pierre y
aurait en personne annonce l'Evangile et, plus tard, l'eveque saint Florentin y
aurait subi le martyre en compagnie du diacre saint Hilaire... L'abbe Gremaud,
Mgr Besson, Mgr Duchesne ont resolument ecarte ces «traditions ». II est inutile
de s'attarder sur le pretendu passage du prince des apötres qui n'a d'autre argument
que le titre des eglises de Bourg-Saint-Pierre, de Saint-Pierre-de-Clages ou de la

23 Ibid., pp. 91-100, 182-183; Tamini et Pierre Deleze, Nouvel essai de Vallesia Christiana
NVC), Saint-Maurice, 1940, pp. 94, 273-276, 423.

24 J.-B. Vanel, Ainay, dans Dictionnaire d'histoire et geographic ecclesiastiques, Paris,
Letouzey, t. I, col. 1198.

25 Victor van Berchem, Ainay, dans DHBS, t. I, p. 132.
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cathedrale de Geneve. Mais regardons de plus pres le cas de saint Florentin. Le
Martyrologe romain contient au 27 septembre l'eloge suivant: Seduni, in Gallia,
sancti Florentini Martyris, qui, una cum beato Hilario, post abscissionem linguae,
jussus est gladio feriri. II s'agit done de deux martyrs, dont l'un, Florentin, fait figure
de chef, et l'autre, Hilaire, de compagnon. On leur a d'abord arrache la langue, puis
on les a acheves par le glaive. Mais oil done ces deux martyrs ont-ils verse leur sang?
Le texte latin du Martyrologe actuel dit: Seduni, in Gallia. Gremaud 26 a eu la curio-
site de collationner les manuscrits des anciens martyrologes: or ceux-ci, a plusieurs
reprises, situent explicitement dans le diocese d'Autun le lieu designe. Precisement,
dans le territoire autunois, pas moins de sept mentions anterieures au XIe siecle

attestent l'existence d'une localite appelee Sedunum ou Seudunum: « C'est mainte-
nant Suin, dans le Charolais. » Mgr Besson 27 est aussi formel: « Florentin fut martyrise

non ä Sion mais a Suin pres d'Autun.»Mgr Duchesne 28 n'est pas moins categorique
en concluant qu'il faut «sürement eliminer» Florentin de la liste des eveques de Sion.

Si l'examen serieux des anciens textes martyrologiques permet de resoudre

avec certitude le probleme local, on peut se demander par quelles voies les deux

martyrs autunois ont ete annexes par l'hagiographie valaisanne... La chronique de

Sigebert de Gembloux (*j*1112) a retenu a l'annee 411 les noms de plusieurs martyrs,
victimes des Barbares qui envahissaient alors la Gaule: Inter multos martyrizantur
Sedunenses Florentinus et Hilarius, Desiderius Lingonensis cum Vincentio archi-
diacono, Antidius Besontionensis episcopus, ce qui se traduit ainsi: parmi des martyrs
nombreux il y eut Florentin et Hilaire de Suin, Didier de Langres avec l'archidiacre
Vincent, l'eveque Antide de Besan9on. De cette chronique, editee pour la premiere
fois en 1513 a Paris, on ne tarda pas a tirer des conclusions injustifiees. On voulut
voir dans les trois membres de la phrase citee trois mentions en tous points paralleles,

et c'est ainsi que Florentin, comme Antide, et comme Didier aussi, recpit une

mitre, et qu'Hilaire, comme Vincent, devint diacre ou archidiacre. Des lors, il n'y
avait qu'un eveche repondant au nom de Sedunum: Sion en Valais, substitution qui
s'opera d'autant plus facilement que « le Sedunum valaisan etait plus connu que
celui du Charolais »... C'est ainsi que le Valais s'enrichit d'un eveque presume et de

deux saints reels, mais etrangers ä son histoire. Stumpf semble avoir ete le premier,
en 1548, a inscrire Florentin dans le catalogue des eveques de Sion. II fut suivi en

1576 par le chanoine Brantschen. En 1638, dans son Martyrologe gallican, Du Saussay

corrige les anciens eloges et ecrit: Castro Seduno ad Rodanum, « dans le bourg de

Sion sur le Rhone ». Cette interpretation fit flores et envahit toute la litterature
hagiographique du Valais. Puis, comme saint Jerome avait parle d'un saint Florentin

26 MDR, t. XVIII, pp. 477-480.
27 Marius Besson, Recherehes sur les origines des eveches de Geneve, Lausanne et Sion,

Fribourg et Paris, 1906, p. 6.
28 Louis Duchesne, Fastes episcopaux de Vancienne Gaule, Paris, 2e ed., 1904, t. I, p. 245.
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qui etait un moine tres secourable aux indigents, on l'identifia encore avec
le pretendu eveque; enfin, on localisa le lieu de son martyre ä Saint-Pierre-de-
Clages...29

La verite oblige a restituer les deux martyrs Florentin et Hilaire ä Suin, entre
Mäcon et Autun, et a renoncer ä voir dans Saint-Pierre-de-Clages le lieu de leur

massacre. Si l'etymologie du toponyme Clages {de Clagiis en 1153, de Clagis en 1196,
de Clages en 1218) demeure incertaine 30, il est bien difficile de reconnaitre la une
forme derivee de clades comme le pensaient des defenseurs des « traditions «...

Quant ä l'eglise de Saint-Pierre-cle-Clages, si chacun tombe cl'accord pour y
voir l'un des edifices les plus remarquables et les plus anciens du Valais, le mystere
est longtemps demeure complet sur l'epoque de sa construction. Blavignac31, qui fut
des premiers a s'en occuper, y voyait «l'un des plus interessants specimens que l'art
carolingien affecta dans la Suisse meridionale »; or, il datait « l'ecole carolingienne
du IXe siecle et du commencement du Xe siecle ». A la suite de Blavignac, le Dic-
tionnaire geographique de la Suisse 32 fait remonter ce sanctuaire « vers les TXP et
Xe siecles » et clit que cette eglise formait alors un « prieure relevant de l'abbaye
d'Ainay ». Rameau 33, prudent, date notre eglise clu « Xe siecle environ ». Tamini 34,

dans le Dictionnaire historique de la Suisse, distingue l'eglise qui « daterait du
Xe siecle », et l'institution du prieure qui « fut fonde au XIe siecle », mais, dans son
Vallesia Christiana, il s'en tient aux XIe-XIIe siecles. L'examen du monument fait
par Rahn 35 abaisse sa construction jusqu'au XIIe siecle. Mais c'est a M. Pierre
Bouffard36 que l'on doit la principale «Etude archeologique et comparative ».

Reprenant et completant des observations d'archeologues precedents, notamment
de Gantner 37, M. Bouffard souligne la parente du transept de l'eglise de Saint-
Pierre-de-Clages avec celui de l'eglise de Saint-Martin d'Ainay. Cette ressemblance
est le premier lien qui rattache Clages ä l'art bourguignon et precisement ä Ainay.
D'autre part, M. Bouffard releve, outre Ainay, des rapprochements significatifs
entre Saint-Pierre-de-Clages et diverses eglises du Piemont, d'Aime en Tarentaise,
d'Amsoldingen et de Spiez dans l'Oberland bernois, eglises qui «furent toutes
construites au debut ou en tout cas dans la premiere moitie du XIe siecle ». Aussi
M. Bouffard conclut ainsi: «II ne pent en etre autrement de Saint-Pierre-de-Clages.

29 Dupont-Lachenal, Mex, clans AV, 1938, pp. 313-315.
30 Henri Jaccard, Essai de toponymie, clans MDB, serie 2, t. VII, p. 94.
31 Jean-Daniel Blavignac, Histoire de Varchitecture sacree du IVe au Xe siecle dans les

anciens eveches de Geneve, Lausanne et Sion, Paris, Londres, Leipzig, 1853, pp. 113, 193.
32 Dictionnaire geographique de la Suisse, Neuchätel, t. IV, p. 354.
33 Barthelemy Rameau, Le Valais historique, chateaux et seigneuries, Sion, 1885, p. 35
34 Tamini, DHBS, t. V, pp. 683-684; NCV, pp. 234, 347.
35 Johann-Rudolf Rahn, Geschichte der bildenden Künste in der Schweiz, Zurich, 1876,p. 242.
36 Pierre Bouffard, Saint-Pierre-de-Clages et les eglises des Alpes ä trois absides, dans

Vallesia, t. III, pp. 59-79.
37 Joseph Gantner, Histoire de Fart en Suisse, Neuchätel, t. I, p. 158.
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Cette hypothese est encore etayee par l'etude de l'appareil. Les joints saillants, que
nous retrouvons dans la partie Orientale (de Saint-Pierre), n'ont eu qu'une vogue
passagere et leur emploi cesse avant la fin du XIe siecle. De plus, dans les arcs de la
travee qui fait suite au transept, nous avons observe une alternance de gros blocs
et de dalles, alternance qui rappelle la construction romaine en briques et qui est
une preuve de plus d'archaisme. Enfin l'appareil alterne peint, qui est factice, imite
l'appareil reel que l'on trouve en Auvergne et en Bourgogne au XIe siecle et precise-
ment ä Saint-Martin d'Ainay. Par contre, nous repoussons toutes les hypotheses qui
voudraient situer cette construction au IXe ou au Xe siecle, ou, par opposition,
au XIIe siecle.»

Ainsi M. Bouffard date-t-il formellement la construction de l'eglise de Saint-
Pierre-de-Clages du XIe siecle, cette eglise dans laquelle il retrouve plusieurs signes
de parente architecturale avec l'eglise de Saint-Martin d'Ainay.

Le venerable sanctuaire lyonnais a des origines lointaines, mais difficiles a

preciser, car la preuve d'une relation entre le premier sanctuaire d'Ainay et les

martyrs de Lyon de la fin du IIe siecle n'est pas etablie.38 Du moins, au Ve siecle

dejä apparait probable l'existence d'un monastere a Ainay qui beneficie de l'appui
de l'eveque saint Eucher et de son fils Salonius 39, monastere ou passa saint Romain,
le fondateur des moines du Jura, et dont l'eveque de Clermont Sidoine Apollinaire
loue la psalmodie. Le patronage de saint Martin, sous lequel Ainay parait place des

le debut, donne ä penser que l'on y suivit d'abord les observances martiniennes en

usage a Liguge et Marmoutier. Plus tard, la tradition rapporte que l'eglise d'Ainay
aurait ete reconstruite vers le milieu du VIe siecle et dediee alors ä saint Pierre;
vers la fin du meme siecle, la Regle de saint Benoit aurait remplace les observances

primitives. Quoi qu'il en soit de ces donnees, on sait que l'archeveque de Lyon
Aurelien restaura le monastere d'Ainay en 859 en y appelant des moines benedictins
de Bonneval dans le diocese de Chartres et en reconstruisant l'eglise sous le titre de

saint Pierre. Une nouvelle restauration fut entreprise au Xe siecle par l'archeveque
Amblard; poursuivie au XIe siecle par l'abbe Artaud, eile fut achevee entre 1102 et
1107 par l'abbe Gauceran et consacree personnellement par le pape Pascal II fin
janvier 1107. C'est l'eglise actuelle, honoree du titre de basilique en 1907 par le

pape Pie X a l'occasion du VIIIe centenaire de sa consecration.40 Le patronage de

saint Martin, retabli des la construction de cette derniere eglise, demeurera le titre

38 Dictionnaire d:archeologie chretienne et de liturgie, Paris, Letouzey, t. X, col. 56-58.
39 Salonius « etait l'aine des enfants connus que 1'illustre lyonnais s. Eucher avait eus de

sa femme Galla avant de se retirer dans la solitude »; Besson, Recherches sur les eveches, p. 89.
Eucher devint ensuite eveque de Lyon; quant a Salonius, il deviendra lui aussi eveque, a Geneve.
Ibid., pp. 88-109. Sur la restauration d'Ainay, ibid., pp. 98-99.

10 Vanel, op. cit., col. 1195-1196, 1199; Roger Gazeatj, Ainay, dans l'encyclopedie
Gatholicisme, Paris, Letouzey, t. I, col. 248-249.

\
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principal d'Ainay; mais saint Pierre restera le patron secondaire du monastere qui
prendra meme les deux cles de l'apötre comme embleme heraldique.41

Parlant de Saint-Pierre-de-Clages, le chanoine de Sion Anne-Joseph de Rivaz,

que l'on a nomme le « Pere de l'histoire valaisanne », ecrit42: «On a toujours cru
jusqu'a moi que les Religieux qui habitoient ce Prieure etoient des Moines blancs.

Mais j'ai enfin decouvert par un Titre des Archives de Valere de quel Ordre etoit
ce prieure. » Le chanoine de Saint-Maurice Frangois-Marie Boccard, a qui l'on doit la

premiere histoire du Valais qui ait ete imprimee, note de meme que l'on crut long-
temps que les religieux de Clages etaient des moines blancs, mais en realite c'etaient
des benedictins noirs de la congregation d'Ainay.43

La premiere mention connue du lien qui rattache notre prieure valaisan au
monastere lyonnais se trouve dans la bulle du 26 fevrier 1153 par laquelle le pape
Eugene III confirme les diverses possessions d'Ainay.44 Ce document pontifical
fournit done un point d'appui solide a l'histoire du prieure de Clages. Mais depuis
quand ce prieure appartenait-il ä l'abbaye d'Ainay? II ne figure pas dans la bulle
de Pascal II qui, quelques jours apres avoir celebre lui-meme la dedicace de la
nouvelle eglise d'Ainay, confirmait a la demande de l'abbe Gauceran, le 12 fevrier
1107, les droits de son monastere sur l'eglise de Saint-Romain a Ayent, celle de

Saint-Jean aux portes de Geneve et une autre dans le diocese du Puy.45 Mais les

raisons speciales qui motivaient cet acte de confirmation ne permettent pas - nous
l'avons dit - de conclure que l'abbaye d'Ainay n'avait alors pas d'autres dependances

que ces trois eglises. Retenons done la parente architecturale remarquee deja par
Rahn et plus encore par M. Bouffard entre l'eglise priorale de Clages et l'abbatiale
d'Ainay terminee par l'abbe Gauceran et consacree par Pascal II en 1107, et l'on en

pourra conclure, semble-t-il, que la venerable petite eglise valaisanne ne saurait
etre bien eloignee de cette date. Son patronage de saint Pierre rappelait le second
titre d'Ainay, et les observances benedictines qui etaient alors celles d'Ainay furent
aussi celles de Clages.

Un long conflit

Une partie de l'histoire de Clages se retrouve dans les archives de l'abbaye de
Saint-Maurice. Un long conflit opposa en effet, aux XIIe et XIIIe siecles, l'abbaye
d'Agaune et celle d'Ainay, celle-ci representee par son prieure de Clages. L'enjeu

41 Comte de Charpin-Feugerolles et M.-C. Guigue, Grand cartulaire de Vabbaye d'Ainay
GGA), 2 vol., Lyon, 1885; Jacques Metjrgey, Armorial de VEglise de France, Macon, 1938,

p. 248.
42 Anne-Joseph de Rivaz, Opera historica (manuscrit, Archives cantonales du Valais,

Sion), t. VII, p. 715.
43 Boccard, Notes, t. II, p. 199.
44 GGA, t. I, p. 51.
45 Migne, Patrologia latina, t. CLXIII, col. 205.



de la controverse etait le prieure Saint-Maurice d'Aigle ainsi que l'eglise paroissiale
de Saint-Jacques clans la meine localite.46

De tres anciennes traces d'habitat ont ete revelees a Aigle par la decouverte
d'objets en bronze, de tombes gauloises et d'une villa romaine.47 II semble cependant
que la preponderance dans la region appartint d'aborcl a Ollon. La charte du 15 fevrier
1017, par laquelle Rodolphe III declare restituer a 1'abbaye d'Agaune divers terri-
toires qui lui avaient ete enleves, cite Ollon, Aulonum \ mais cette formule de restitution

peut avoir une signification generale de compensation, de reparation; eile peut
aussi s'appliquer exactement a une partie des domaines enumeres clans cet acte, sans
s'appliquer rigoureusement a tons. On ne saurait clone affirmer que 1'abbaye agau-
noise posseda Ollon avant 1017 cleja: il suffit de noter que, ä ce moment, le dernier
roi de Bourgogne cite Ollon parmi les localites rendues ou donnees au monastere
de Saint-Maurice.48

L'etendue de cette seigneurie clevait etre assez vaste, bien qu'on ne puisse en
definir les limites, mais les droits que 1'abbaye d'Agaune conserva longtemps dans
toute la contree paraissent en avoir ete des survivances. L'abbaye mauricienne se

trouvait ainsi dotee d'un territoire considerable dans lequel eile put organiser une
veritable colonisation agricole, comme d'autres monasteres le firent aussi en leurs
domaines, et cela tant pour l'avantage des regions administrees que pour l'entretien
des communautes monastiques. L'abbaye cle Saint-Maurice crea aussi un prieure,
tout naturellement dedie a saint Maurice, au sommet de la plaine d'Aigle, et cette
situation au debouche de la vallee des Ormonts sur laquelle s'etendait le domaine
abbatial permet d'entrevoir la raison premiere de cette fondation: le prieure Saint-
Maurice d'Aigle clevait etre le centre ä la fois administrate et religieux du domaine
abbatial.

Ce prieure fait son entree dans 1'histoire par une contestation. La succession

mouvementee du royaume de Bourgogne, dont 1'empereur germanique Conrad le

Salique et le comte Eudes de Champagne se disputaient l'heritage, amena le cornte
Humbert Blanchemain de la vallee d'Aoste ä franchir le Mont-Joux pour appuyer
Conrad et l'aider ä triompher de son rival, marquant ainsi le debut de l'ascension
des princes de Savoie, descendants d'Humbert, en nos conferees. Leur clynastie
s'installa des lors en Valais oil eile s'imposera pendant un siecle a l'abbaye de Saint-
Maurice dont le chef avait eu la malchance de miser sur le comte Eudes...49 La tutelle

46 De Rivaz, op. cit., t. VII, p. 739.
47 Eugene Mottaz, Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de Vaud,

Lausanne, t. I, 1914, p. 40.
48 Maxime Reymond, La charte de saint Sigismond pour Saint-Maurice d'Aga une en 515, dans

Revue d'histoire suisse, Zurich, 1926, pp. 8-12; Thkurillat, L'abbaye de Saint-Maurice pp. 52-60.
49 Frederic de Gingins-La-Sarra, Les trois Burchard archeveques de Lyon, dans MDR,

serie 1, t. XX, pp. 339, 345-350; Rene Poupardin, Leroyaume de Bourgogne (888-1038), dans
Bibliotheque de VEcole des hautes etudes, Paris, t. CLXIII, 1907, pp. 170-171, 264, 330; cf.
Tamini, La famille d'Humbert Blanches-Mains et le Valais, Aoste, 1934; Tamini, S. Guerin et le

Valais, dans AV, 1939, pp. 526-530.
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on plutöt la mainmise de la dynastie sabaudienne ne se desserra qu'ä partir de 1128,

grace ä l'intervention de saint Hugues, eveque de Grenoble; eile ne cessera pleine-
ment, d'ailleurs, que vers 1148, grace a l'intervention d'un autre saint eveque,
Amedee de Lausanne. En meme temps qu'elle se degageait, l'abbaye de Saint-Mau-
rice cherchait ä recouvrer ses dependances perdues pendant la periode precedente.
Au nombre des recouvrances apparait le prieure de Saint-Maurice ä Aigle dont les

chanoines agaunois deploraient l'alienation. Ayant eu recours ä l'eveque de Sion

Guerin (encore un saint), ils eurent la joie de rentrer en possession de leur prieure.
Cette restitution doit prendre place entre le 22 mars 114 7 50, date d'une bulle

d'Eugene III, redigee ä Lyon meme, qui enumere les possessions d'Agaune sans
mentionner Aigle, et le 27 aoüt 1150, date de la mort de saint Guerin.51 « C'est

ainsi, remarque Victor van Berchem 52, que, grace ä la protection du Saint-Siege
et ä l'aide efficace des prelats de la region, dont un grand nombre sortaient des ordres
recents issus de la reforme, les chanoines de Saint-Maurice recouvraient peu a peu
l'independance dont le regime feodal les avait depouilles. » Avec saint Guerin,
l'abbaye conservera encore le souvenir d'un autre grand prelat cistercien, saint
Pierre, archeveque de Tarentaise, qui, en plusieurs cirConstances, se montra un
defenseur attentif et actif du monastere agaunois.

Les textes ne permettent pas cle dire quel avait ete le detenteur du prieure
cl'Aigle avant que saint Guerin ne le rendit aux chanoines d'Agaune. Peut-etre
fut-ce deja le monastere d'Ainay? Quoi qu'il en soit, c'est a ce monastere que le

successeur de Guerin sur le siege episcopal de Sion, l'eveque Louis, donna le prieure
d'Aigle en l'enlevant de nouveau ä l'Abbaye d'Agaune.53 C'est ainsi que le pape
Eugene III, par la bulle datee de Rome, le 26 fevrier 1153, pour confirmer les
dependances de l'abbaye d'Ainay, enumere les suivantes dans le diocese de Sion: in
parrochia Sedunensi ecclesias de Aleo, de Saxone, de Ridda, de Clagiis, S. Romani
de Agenta, S. Jacobi de Grangiis.bi Cette enumeration, ä laquelle nous avons dejä
fait allusion plus haut, suit 1'ordre geographique d'un voyageur qui remonte la
vallee du Rhone, ce qui convient parfaitement a un moine venant d'Ainay. II est
evident, d'ailleurs, que la liste des possessions de l'abbaye d'Ainay dut etre presentee
au Saint-Siege par cette abbaye elle-meme. Ainsi done les eglises d'Aigle, de Saxon,
de Riddes, de Clages, Saint-Romain d'Ayent et Saint-Jacques de Granges sont
reconnues alors comme dependances du monastere lyonnais. A Granges et Ayent,

50 Brackmann, Helvetia Pontifica, Berlin, 1927, p. 144; Edouard Aubert, Le tresor de
I abbaye de Saint-Maurice, Paris, 1872, pp. 45, 218-219 (corriger anno II0 du pontificat par
anno III0 selon l'original).

51 Jean-Frangois Gonthier, CEuvres historiques, Thonon, t. Ill, 1903, Vie de saint Guerin,
date de sa mort, p. 48.

52 Victor van Berchem, Un conflit d'avouerie au XIP siecle, dans Revue d'histoire suisse,
Zurich, 1922, pp. 427-433.

53 Charleti, op. cit., 1.1, pp. 120-121; MDR, t. XVIII, pp. 357-358; Aubert, op. cit., p. 219.
54 GCA, t. I, p. 51; MDR, t. XXIX, pp. 87-90.
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le document prend soin d'indiquer le titulaire cle l'eglise en cause parce que les eglises
Saint-Jacques et Saint-Romain n'etaient pas les seules eglises de ces localites:
c'etaient les eglises des deux prieures appartenant a Ainay, mais Granges et Ayent
avaient d'autres eglises paroissiales. Comme cette bulle n'apporte pas de distinction
semblable pour Aigle, on doit conclure que cette localite n'avait alors encore qu'une
seule eglise, celle du prieure de Saint-Maurice.

Ainay ne retint ce prieure que fort peu de temps. Les chanoines d'Agaune
porterent en elfet leurs doleances ä l'archeveque de Vienne sur le Rhone Etienne,
legat du Saint-Siege, qui etait venu en Valais. Le prelat, ayant trouve justes ces

reclamations, ordonna ä l'eveque de Sion Louis de rendre ä l'abbaye d'Agaune
l'eglise d'Aigle; Louis s'inclina, et, apres avoir reuni son chapitre, remit l'eglise
contestee.55 Cette restitution dut se faire en 1154 ou 1155, puisque l'abbaye d'Agaune
put declarer en 1209 se trouver en paisible possession de l'eglise Saint-Maurice a
Aigle depuis cinquante-cinq ans. Plusieurs bulles pontificales confirment cette
possession. C'est d'abord une bulle d'Alexandre III, datee du Latran, le 14 mars
1179 (alors que se tenait le 3e Concile de Latran auquel assistait Conon, eveque de

Sion 56); puis deux autres bulles datees encore du Latran, l'une de Clement III, le
6 juin 1189, l'autre de Celestin III, le Ier avril 1196. Ces trois documents confirment
l'appartenance de l'eglise d'Aigle (on ne parle toujours que d'une seule eglise a

Aigle, soit done celle du prieure de Saint-Maurice) ä l'abbaye d'Agaune.57

Cependant, a Ainay, on ne renongait pas a l'espoir de reprendre pied a Aigle.
La contestation se ralluma des le debut du XIIIe siecle, ainsi que le montre une
serie d'actes. En 1209, Landry de Mont, eveque de Sion, atteste que l'abbe de Saint-
Maurice Aymon s'est offert ä prouver que l'eglise Saint-Maurice d'Aigle a ete adjugee
ä son abbaye « par le Bienheureux Pierre archeveque de Tarentaise, juge depute »,

contre les pretentions d'Ainay, et que l'abbaye d'Agaune est restee en sa paisible
possession depuis cinquante-cinq ans 58 (Aymon faisait sans doute quelque confusion

parmi les prelats qui etaient intervenus dans le passe en faveur d'Agaune). Un
arbitrage de l'archeveque de Tarentaise Bernard fixe, en 1214, les droits reciproques
cle l'eglise paroissiale Saint-Jacques et de l'eglise priorale Saint-Maurice, celle-ci

appartenant a l'abbaye d'Agaune, celle-lä au sacriste du chapitre de Sion Rodolphe

d'Aigle; c'est la premiere mention connue de l'eglise Saint-Jacques d'Aigle.59 D'autre

part, l'abbaye d'Agaune recherche des 1223 un arrangement avec Ainay60: cet

55 MDR, t. XVIII, p. 358; Aubert, op. ext., p. 219. Etienne, archeveque cle Vienne sur
le Rhone, est en charge avant fevrier 1155; "f" 26 fevrier 1163.

58 MDR, t. XXIX, p. 109.
57 Sur ces trois bulles, cf. Brackmann, op. ext., pp. 145-146; Aubert, op. ext., pp. 51, 220, 222.
58 Charleti, op. ext., t. I, p. 144; cle Rivaz, op. ext., t. VII, p. 739.
59 Charleti, op. ext., t. I, pp. 146-148.
60 Hilaire Charles, Analyse des archives de Vabbaye de Saint-Maurice (manuscrit aux

elites Archives), t. II, p. 688.
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arrangement fut conclu en 122G. Ainay cede ä Agaune tous les droits qu'elle peut
avoir ä Aigle, a condition que l'abbaye d'Agaune verse un cens annuel de 50 sols
au prieur de Clages, membre d'Ainay, ainsi qii'un autre cens du au chapitre de Sion

pour l'eglise Saint-Jacques.61 Le chanoine de Sion Rodolphe d'Aigle, sacriste du
chapitre, aclhera ä cet arrangement en cedant ä l'abbaye d'Agaune ses droits sur
l'eglise Saint-Jacques contre un cens annuel de 8 livres; le prieur de Clages fit
de meine au nom de l'abbaye d'Ainay et le sacriste Rodolphe d'Aigle se porta
encore garant de cette cession qui fut ratifiee par l'eveque Landry et munie de son
sceau.62

Cet arrangement ne fut pas suivi de l'apaisement espere... Profitant de la
presence d'Innocent IV ä Lyon, l'abbaye d'Ainay obtint une nouvelle bulle de confirmation

de ses proprietes 63, le 17 novembre 1250. En ce qui concerne le diocese de Sion,
on y retrouve la liste complete des possessions indiquees en 1153, mais avec plus de

precision et dans un ordre different: In diocesi Sedunensi: prioratum de Clages cum
omnibus pertinenciis suis: de Aleo, de Saxone, de Ridda, de Sancto Romano de Argenta
et de Sancto Jacobo de Qrangiis ecclesias cum omnibus pertinenciis earumdem. On

remarque que Saint-Pierre-de-Clages qui, un siecle auparavant, figurait a sa place
geographique, est maintenant place en tete de liste, alors que les autres eglises
demeurent ä leur rang naturel; c'est aussi la seule mention du titre de « prieure ».

Ces precisions mettent en evidence la place du prieure de Clages dans la hierarchie
des « membres » d'Ainay.

L'insertion du nom d'Aigle clans la bulle de 1250 parait avoir ete une mesure
conservatoire inspiree par Ainay plutot que la consecration d'un etat existant. De

fait, au cours des annees suivantes, les deux monasteres qui se trouvent en competition

recherchent un nouvel ajustement. En mars 1253, l'abbe d'Ainay assigne sur
le prieure de Clages la redevance de 12 sols maur^ois due au chapitre cathedral de

Sion par l'eglise paroissiale de Saint-Jacques ä Aigle, redevance clont la charge avait
ete precedemment imposee a l'abbaye d'Agaune.64 L'accord definitif interviendra
enfin en 1257 grace a trois arbitres choisis par les deux parties. La sentence portee par
les arbitres attribua ä l'abbaye d'Agaune les cleux eglises d'Aigle, avec tous les droits,
dimes, redevances et dependances qui leur sont attaches; en retour, le prieure de

Clages, comme membre de l'abbaye d'Ainay, recevra d'Agaune 100 sols annuels, sur

lesquels le prieur versera au chapitre de Sion les 12 sols dus auparavant par l'eglise
Saint-Jacques d'Aigle. Cette controverse, pour durable qu'elle ait ete, se terminait
heureusement sur une note d'estime et de paix, une clause de l'accord consacrant

I'hospitalite reciproque entre les deux maisons, lorsque l'abbe d'Ainay, ses prieurs

61 Ibid., t. II, p. 687.
62 Ibid., t. II, p. 688; de Rivaz, op. cit., t. VII, p. 739.
63 OCA, t. I, p. 12; MDR, t. XXIX, pp. 426-427.
61 MDR, t. XXIX, pp. 479-480.
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on ses moines passeront par Saint-Maurice, ou lorsque l'abbe cle Saint-Maurice et

ses chanoines passeront par Ainay ou par les prieures qui en dependent.65

L'abbaye d'Agaune desira une nouvelle confirmation pontificale de ses possessions.

Alexandre IV repondit a ce desir par une bulle du 6 mars 1259 qui sanctionnait
l'accord realise en citant expressement les deux eglises d'Aigle, celle de Saint-
Maurice et celle de Saint-Jacques, parmi les dependances du monastere mauricien.66

En outre, l'abbe d'Ainay fit don ä l'abbaye d'Agaune, en 1261, de plusieurs reliques.67
La paix ne fut plus troublee entre les deux monasteres pendant deux siecles.

Mais, le 2 clecembre 1448, Felix V donne, de Lausanne, une nouvelle bulle pour
confirmer une fois de plus les appartenances d'Ainay 68, « monastere clirectement
soumis au Saint-Siege » (monasterii ad Romanam Ecclesiam nullo medio pertinentis
Neanmoins, Felix V entend n'accorder aucun droit nouveau, mais seulement main-
tenir ceux existants: nullum abbati et fratribus de novo jus acquiri volumus, sed

antiquum si quod habent tantummodo conservari. Pour cela, il se borne ä faire trans-
crire, de verbo ad verbum, la bulle d'Innocent IV de 1250. La bulle de Felix V fut
sans doute plus un geste de bienveillance theorique qu'une mesure effective; il ne

parait guere, en effet, qu'il y ait eu retrocession du prieure d'Aigle ä l'abbaye d'Ainay.
Mais si ce prieure demeure en droit une dependance de l'abbaye de Saint-Maurice,
comme en font foi maints documents pontificaux, le Systeme de la commende, avec
ses corollaires de la reserve et de l'expectative, ne tarda pas ä s'en emparer en fait...

Clages au temps de ses prieuks

La bulle d'Innocent IV, en 1250, faisait du prieure de Saint-Pierre-de-Clages le
chef des succursales valaisannes d'Ainay. Ainsi voit-on les prieurs de Clages investis
d'un role de superieurs ou delegues provinciaux aupres des benedictins d'Ainay dans
le diocese de Sion. Leur prieure de Clages, principal point d'appui de l'abbaye
lyonnaise dans la vallee du Haut-Rhone, etait bien situe, au centre de cette vallee,
et pouvait rayonner aisement sur ses diverses dependances: les prieures Saint-
Romain d'Ayent et Saint-Jacques de Granges, les paroisses de Riddes et de Saxon.
Le prieure d'Ayent parait avoir ete le principal apres Clages, puisque, lorsque Granges
et Ayent furent unis, en 1379, c'est Ayent qui fut designe comme residence du prieur

65 L'accord de 1257 comporte plusieurs actes: a) sentence des arbitres (Charleti, op. cit.,
t. I, pp. 182-183); b) ratification d'Ainay; c) explication complementaire par l'un des arbitres;
d) accord donne par Ainay ä cette explication. Charles, op. cit., t. II, p. 688; MDR, t. XXX,
p. 32.

66 Charleti, op. cit., t. I, pp. 187-190; Aubert, op. cit., pp. 56-57.
67 Charleti, op. cit., t. I, p. 194.
68 Joseph-Antoine Besson, Memoires pour Vhistoire ecclesiastique des dioceses de Geneve,

Tarentaise, Maurienne, Aoste, et du decanat de Savoie, Nancy Annecy), 1759, nouvelle edition,
Moütiers en Tarentaise, 1871, pp. 466-471. On sait que le texte de J.-A. Besson est assez souvent
deforme (cf. Jean-Marin Pettex, Academie salesienne, Annecy, t. VI, pp. 271-272). Cf. de Rivaz,
op. cit., t. VII, p. 742; Boccard, Notes, t. II, pp. 189, 257.
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des deux maisons. Les paroisses de Riddes et de Saxon etaient proches de Clages,
et peut-etre avaient-elles ete fondees par les moines. Le prieure Saint-Maurice
d'Aigle et l'eglise paroissiale Saint-Jacques dans la meme ville furent encore, ä
certains moments, annexees par l'abbaye d'Ainay, comme on l'a dit plus haut.

La paroisse de Lens, dont le desservant porte aujourd'hui encore le titre de

prieur, aurait, dit-on, ete fondee par le prieure de Granges pour subvenir aux besoins
spirituels de la population de ce plateau, trop eloignee de Granges dont le Rhone
la separait.69 Cette fondation se situerait vers le milieu du XIIe siecle. Les benedic-
tins ne seraient, d'ailleurs, restes a Lens qu'un vingtaine d'annees, apres quoi ils
auraient cede cette paroisse a la prevote du Grand-Saint-Bernard qui la possede
encore. A vrai dire, la bulle d'Eugene III en faveur d'Ainay, en 1153, ne fait pas
mention de Lens, tandis que celle d'Alexandre III en faveur du Grand-Saint-
Bernard, en 1177, cite expressement l'eglise de Lens, ecclesiam de Lenz, parmi les

dependances du grand hospice alpin.70 C'est done entre 1153 et 1177 qu'il faudrait
faire place aux benedictins de Granges pour les voir fonder un prieure secondaire a
Lens. Si la chose n'est pas impossible, elle demeure purement hypothetique. Cette
hypothese parait, d'ailleurs, peu conciliable avec le rappel qui suit. En 1199, pour
mettre fin a des contestations entre la prevote du Mont-Joux et l'eveche de Sion, le

chapitre cathedral tient seance avec l'eveque Nantelme, le prevot du Saint-Bernard
Pierre, l'abbe de Saint-Maurice Gonthier et plusieurs autres temoins. Le prevot
fait alors remise des eglises contestees entre les mains de l'eveque, mais sur la priere
de l'abbe de Saint-Maurice et d'autres personnes presentes, l'eveque, avec l'assenti-
ment de son chapitre, rend les memes eglises ä la prevote, en statuant toutefois que
chaque annee, ä Päques, l'eveque recevra 40 sols maurigois pour les eglises de

Martigny, Sembrancher, Orsieres et Liddes, qui etaient autrefois de la mense epis-
copale, et le chanoine de son chapitre ä la prebende duquel appartenait de meme
l'eglise de Lens, 8 sols pour cette eglise.71 Avant d'avoir ete donnee au Mont-Joux,
la paroisse de Lens appartenait done au chapitre de Sion, ce qui parait exclure

l'hypothese qui voudrait y voir une fondation ou une possession des benedictins
de Granges.

On a aussi pense que la paroisse d'Ardon pourrait avoir ete desservie par les

benedictins 72, mais ici encore aueun texte n'appuie cette opinion. Au XIIIe siecle,

69 Tamini, Lens, dans DHBS, t. IV, p. 495; Tamini et Deleze, NVC, p. 298; Tamini et
Lucien Quaglia, Chätellenie de Oranges, Lens, Ordne, Saint-Leonard, avec Chalais et Chippis,
Saint-Maurice, 1942, p. 98; Pierre Gard, Notice historique sur la contree de Lens, Sierre, 1933,

pp. 9-10, 43; R. S., Patrie Suisse, Geneve, 23 juillet 1930: « On admire ä Lens quelques maisons
construites en 1221 et habitees longtemps par les benedictins »...

70 MDR, t. XXIX, p. 103.
71 MDR, t.XVIII,p. 383; t. XXIX,pp. 137-138; Quaglia, Maison du Orand-Saint-Bernard,

p. 72; Quaglia, La prevote du Grand-Saint-Bernard et le diocese de Sion, dans Bulletin du diocese
de Sion, numero special, 1962, pp. 101-106.

72 Louis Delaloye, Ardon ä travers les ages, Sion, 1939, p. 25.
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Ardon et Chamoson constituaient chacun, semble-t-il, une paroisse, et peut-etre
en etait-il de meme de Clages; mais des le XIVe siecle, Ardon demeure l'unique
paroisse de toute cette contree qui forme alors une seigneurie de l'eveche de Sion.73

Les fouilles recentes pratiquees par M. F.-O. Dubuis sous l'eglise actuelle d'Ardon ont
revele une serie d'edifices religieux remontant aux environs du VIe siecle, et dont les

plus anciens ne devaient etre qu'une chapelle domaniale dependant d'une eglise

paroissiale etablie dans un bourg voisin qui pourrait etre Sion.74 II est interessant
de noter, toutefois, que la commune d'Ardon porte encore des armes qui rappellent
celles de l'abbaye d'Ainay, ce qui pourrait etre l'indice d'un ancien lien avec le

prieure de Saint-Pierre.75

Les prieurs de Clages sont done appeles ä intervenir soit dans les affaires de

leur prieure, soit dans celles de leurs dependances. Le prieure de Clages, ecrit
Tamini76, possedait des terres et des immeubles, des dimes et des droits assez impor-
tants, dans la localite et aux environs. II recevait l'hommage de ses tenanciers,
participait a la vie locale et regionale, constituait un centre vivant. En 1271, le

comte Philippe de Savoie octroyant des franchises au bourg de Saillon, veut y
transferer les foires ou marches (nundinae) de Clages si le prieur de Saint-Pierre y
consent.77 Le 16 octobre 1315, le prieur prend part en qualite de temoin a un acte
de delimitation entre les communautes de Clages, Chamoson, Ardon et Magnot.78
Le prieur assiste un peu plus tard, le 20 octobre 1323, au plaid general de Chamoson

qui arrete divers reglements.79 Souvent, le prieur intervient dans des accords, comme
a la tentative de reconciliation entre l'eveque Guichard Tavelli et ses sujets, au
chateau de la Soie, le 22 mai 1344, ou on le trouve parmi les temoins.80

Ce ne sont la que des exemples, les limites de cet article ne permettant pas de
donner plus qu'un apergu. Mais celui-ci nous montre une maison prospere, influente,
respectee. On pourrait aussi relever en des actes divers, tels les actes de «

reconnaissance » de droits, des allusions relatives ä la liturgie, comme la benediction des

rameaux ou le lavement des pieds des pauvres le Jeudi-Saint.
Le 15 avril 1412, de Rome, le pape Jean XXIII (dont le pontificat, ä vrai dire,

n'a pas ete retenu pour legitime, celui-ci s'inscrivant dans la serie inauguree par le
conciliabule de Pise) adresse a Fofficial de Lausanne un mandat pour faire restituer
au prieure de Clages de nombreux biens ou droits qui en ont ete distraits par

73 Francis-Olivier Dubuis, L'eglise Saint-Jean d'Ardon, dans Revue suisse d'art et d'ar-
cheologie, Zurich, 1961, pp. 114-116.

74 Ibid., pp. 140-141.
75 Armorial valaisan, Ardon, p. 13 et pi. 28; cf. Chamoson, p. 56.
76 NVC, p. 347.
77 MDR, t. XXXIII, p. 436.
73 MDR, t. XXXI, pp. 264-265.
79 MDR, t. XXXI, pp. 451-453.
80 MDR, t. XXXII, p. 388.
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l'imprudence des prieurs et l'habilete des acquereurs. L'official devra done agir avec
discernement pour procurer le retour normal au prieure de ce qui aura ete aliene
indüment.81

Un incident survenu en 1430 ne manque pas de pittoresque. Un certain Pierre,
venu de Neuf-Brisach en Alsace, mais habitant maintenant Leytron, s'est permis de
briser une barre de fer placee dans le Rhone pour fixer une nasse, puis notre pecheur
a traverse le village de Clages avec ses poissons sans les presenter d'abord au prieur
comme celui-ci en a le droit (ce droit de preemption se retrouve en divers lieux a
1'avantage des seigneurs ou des « bourgeois » des villes jouissant de franchises). Le
prieur fait done citer le coupable devant le doyen de Sion, le 31 j anvier 1430. Pierre

argue pour sa defense de son ignorance: il ignorait, dit-il, que la barre de fer appar-
tint au prieur, et il ignorait aussi, assure-t-il encore, que le prieur eüt « ce droit,
cette coutume, ce privilege », car il n'est lui-meme qu'un pecheur debutant. Puis,
s'etant excuse cle ses torts et ayant promis d'observer a l'avenir toutes les regies,
il obtient son pardon du prieur qui entend simplement reserver ses droits.82 L'inci-
clent avait pris sans doute une gravite d'autant plus grancle que, selon une etude
recente 83, « la consommation du poisson jouait dans l'alimentation de nos devan-
ciers un role bien plus important qu'aujourd'hui, car les legumes et les fruits etaient
rares et beaucoup moins selectionnes qu'aujourd'hui: il est probable qu'en hiver
ils disparaissaient a peu pres completement des menus ». Precisement, l'incident cle

Clages eut lieu en janvier.

Plusieurs prieurs paraissent avoir ete cles hommes de valeur. Soffredus ou Jofri-
dus (peut-etre devrait-on franciser en Geoffroyl), prieur de Clages en 1257-1258 84,

devint plus tard grand prieur d'Ainay de 1266 ä 1272. II etait probablement originate

de Champagney en Haute-Saöne, ou il possedait une vigne qu'il donna a son

abbaye en 1268.85 Hugues de Beaujeu (Hugo de Bellojoco), fils de Simeon de Beaujeu
citoyen de Lyon 86, apparait comme prieur de Clages dans plusieurs actes de 1315 a

13 2 9 87 Plus long encore fut le priorat de Guillaume Contesson, qu'on rencontre de

1342 ä 1367. 88

A la mort du prieur Gui Baron (Guigo Baronis), en 1456, Henri de Cabanis ou

Chavana, qui etait encore un moine d'Ainay, alors prieur de Saint-Romain d'Ayent
et Saint-Jacques de Granges, sollicita de Calixte III la collation du prieure de Saint-

Pierre de Clages, tout en conservant son prieure anterieur. Dans sa requete, l'im-

81 MDR, t. XXXVIIL, pp. 97-98.
82 MDR, t. XXXVIII, pp. 572-573.
83 S. Combe, Le marche au poisson, dans Revue liistorique vaudoise, 1962, pp. 174-180.
84 Charleti, op. cit., t. I, p. 182 (bis), accord de 1257; MDR, t. XXX, p. 32.
85 GCA, t. I, pp. 60, 161; t. II, pp. 3, 8, 70, 146, 183, 184, 186, 187.
86 GCA, t. II, pp. 216-217.
87 MDR, t. XXXI, pp. 264-265, 278, 451-453, 551-552; de Rivaz, op. cit., t. VIT, p 743.
88 MDR, t. XXXII, p. 388; t. XXXIII, pp. 107-109; de Rivaz, op. cit., t. VII, pp. 716, 743.
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petrant indique les revenus des deux prieures: 30 livres tournois petit poids a

Ayent-Granges, 70 a Clages. Le 9 mars 1456, la faveur de cumuler les deux prieures
lui est accordee.89 Peu apres, Henri de Cabanis recourt ä nouveau au Saint-Siege,

car il craint d'avoir ete investi de fayon invalide du prieure d'Ayent-Granges: il
sollicite done de Calixte III l'absolution de sa faute eventuelle et une nouvelle
collation de cc benefice, graces qui lui sont accordees le 17 avril.90 En novembre

1473, Henri resigne en raison de son age son prieure d'Ayent et Granges, en faveur
d'un clerc lyonnais qui devra toutefois lui servir une rente annuelle de 50 livres
tournois petit poids sur les 150 indiques alors comme revenu du double prieure.91
Cabanis parait cependant avoir conserve le titre de prieur d'Ayent et Granges jusqu'a
sa mort, survenue en 1476.92 Mais, depuis longtemps, il ne detenait plus le prieure
de Clages dont il fut le dernier prieur regulier.

Vicissitudes

Des 1464, Saint-Pierre-de-Clages devient la proie des commendataires 93 qui,
a force d'expectatives, de reserves et de cumuls, sont desormais incapables de voir
dans un benefice la contrepartie d'un office, mais n'y trouvent qu'une occasion de

revenus.
A.-J. cle Rivaz 91 ne sait « depuis quand les benedictins abandonnerent ce

prieure », et Boccard 95 dit de meme qu'on ignore la date precise ou «les moines
benedictins deserterent le prieure ». II n'y en avait plus en 1488, lorsque noble
Jacques du Chätelard, seigneur d'Iserables, fait son testament date du 6 juin, car
ce seigneur qui n'omet pas le « prieur de S. Pierre de Clages soit son vicaire » dans la
distribution des cierges qui auront ete employes aux divers offices celebres apres sa

mort, ne fait aucune mention qui puisse suggerer que le prieure abrite encore des

moines, alors que le testateur n'oublie dans ses dispositions ni les carmes de Geronde,
ni les franciscains ou dominicains de Lausanne.90 La vie benedictine avait sans doute

89 Wirz, op. cit., t. 1, p. 79.
90 Ibid., t. I, p. 83.
91 Ibid., t. IV, p. 48.
92 Ibid., t. IV, p. 97.
93 Ibid., t. Ill, p. 8. Sur le Systeme de la commende, ses origines, ses effets, ses abus, et les

efforts du Concile de Trente pour l'abolir ou la restreindre, voir EC, t. IV, col. 50-51, et surtout
la longue etude de R. Laprat, dans le Dictionnaire de droit canonique, Paris, Letouzey, t. Ill,col. 1029-1085.

94 De Rivaz, op. cit., t. VII, p. 716.
95 Boccard, Notes, t. II, p. 199.
98 De Rivaz, op. cit., t. VII, p. 752. La formule «prieur de S. Pierre de Clages soit son

vicaire » ne doit pas faire illusion: elle designe Jacques de Ravoyre, prieur commendataire de
Clages de 1482 a 1498, et qui etait en plus cure dans le diocese de Lyon et chapelain du comte de
Geneve (cf. Wirz, op. cit., t. IV, p. 214; t. VI, p. 183). Un vicaire devait le remplacer ä Clages.
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cesse dans le vieux prieure depuis le depart d'Henri de Cabanis et la nomination du
premier commendataire en 1464...

L'abbaye-mere, Ainay, avait alors pour chef l'abbe Theodore du Terrail, dont
le regne se prolonge de 1457 a 1505. Cet abbe, « aussi savant qu'aimable », s'acquit
l'estime de ses contemporains qui louaient en lui la fermete, le zele, le sens de la
justice, l'eloquence, la liberalite, autant de qualites qui jeterent un dernier eclat
sur sa maison.97 Pourtant, ses preoccupations artistiques et l'amenagement de ses

appartements decelent une orientation qui s'eloigne des strictes observances bene-

dictines, et Dom Gazeau ne craint pas d'y voir le « commencement d'une decadence

que la commende accelerera »." Theodore du Terrail fut, de fait, le dernier abbe

regulier. Ses successeurs sont des prelats commendataires, etrangers a l'ordre monas-
tique, pour la plupart nantis d'un eveche, voire de l'archeveche de Lyon.

Sous ce regime, il etait fatal que la vie monastique, deja affaiblie auparavant,
continuät de s'anemier. Les troubles politiques et religieux qui dechirerent la France,
particulierement durant la seconde moitie du XVIe siecle, n'epargnerent pas le
monastere d'Ainay et y precipiterent l'affaissement.

C'est au milieu de ces circonstances que se produisit la rupture entre Clages et

Ainay. Le nonce Francesco Bonhomini, venu en Valais les derniers jours de decembre

1579, se vit barrer l'acces de Sion par les magistrats de la cite; l'eveque Hildebrand
de Riedmatten alia done le rejoindre pres de Saint-Pierre-de-Clages, dans la matinee
du 31 decembre, et, accompagnes chacun de sa suite, ils descendirent ensemble a

Martigny oil ils prirent leur repas. Riedmatten fit ensuite accompagner le nonce ä

Saint-Maurice par le doyen de Sion.
Les autorites de Lucerne, ou le nonce avait sa residence, ayant manifeste le

desir de connaitre le deroulement de son voyage, Bonhomini leur adressa le 19 janvier
un recit des evenements." Le meme jour, Bonhomini ecrit aussi ä Hildebrand de

Riedmatten, et sa lettre 100 nous renseigne sur les conversations et propositions
concernant le prieure de Clages. Le bailli et le gouverneur de Saint-Maurice, dont il
ne peut assez louer le devouement, la prudence et la courtoisie, lui ont demande, en

effet, au nom de leur prelat, d'unir ce prieure a l'eveche de Sion. Bonhomini ecrira
done au pape ä ce sujet, et il ne doute pas que sa saintete n'acquiesce a ce desir.

De fait, le 26 janvier, Bonhomini envoie de Coire un rapport au cardinal Tolomeo

Galli, originaire des environs de Come et qu'on appelait pour cette raison le « cardinal
de Come»; proche de la Suisse par sa naissance, Galli etait aussi le plus proche
collaborateur de Gregoire XIII comme secretaire d'Etat. Bonhomini lui expose 101

97 Vanel, op. cit., col. 1197.
98 Gazeau, op. cit., col. 249.
99 Franz Steffens et Heinrich Reinhardt, Nuntiaturberichte aus der Schweiz: die

Nuntiatur von Giovanni-Francesco Bonhomini, Documents, t. II, Soleure, 1917, pp. 47-53.
100 Ibid., pp. 41-42.
101 Ibid., pp. 58-63.
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done la requete presentee par le bailli et le gouverneur, l'nn an nom de l'Etat, l'autre
de l'eveque, et comme l'union proposee n'entre point dans les attributions du nonce,
celui-ci prie le cardinal d'intervenir aupres du pape pour qu'il accorde cette union sans

tarder et a titre gracieux, car «le prieure n'a pas meme un revenu süffisant pour
entretenir un pretre, et il n'a pas non plus charge d'ämes ». Le 27 fevrier dejä,
Galli repondit que le pape avait accorde la faveur demandee.102

Le Ier mars, Hildebrand de Riedmatten, qui n'avait pas encore re$u la nouvelle
attendue, rappelle au nonce103 les raisons qui lui font desirer cette union: une meil-
leure celebration des offices religieux, la necessite de reparer les bätiments qui mena-
cent ruine, une exploitation agricole plus ordonnee des domaines du prieure.
L'eveque explique que le laisser-aller est imputable au prieur d'alors, ou plus exacte-
ment ä son age avance. Ce prieur - le dernier commendataire - etait Claude Coudray,
chanoine de Sion, doyen de Valere, official du diocese 104, qui mourra octogenaire
en 1582, et Riedmatten redoutait qu'il ne transmit le prieure au chapitre cathedral:
n'avait-il pas ecrit en ce sens ä Rome deux jours plus tot? Mais Gregoire XITI avait
deja acquiesce ä la requete de l'eveque transmise par Bonhomini.

Ainsi furent denoues, en 1580, les liens seculaires qui unissaient le prieure de

Saint-Pierre-de-Clages ä l'abbaye de Saint-Martin d'Ainay. Celle-ci ne conservait
plus, des lors, que le double-prieure d'Ayent-Granges, dont un autre chanoine de

Sion, Pierre Bonvin, plus tard lui aussi doyen de Valere et official, etait prieur
commendataire. Mais la encore les droits d'Ainay s'eteindront a leur tour en 1620.

A ce moment, l'abbaye d'Ainay a elle-meme pour abbe commendataire Camille
de Neufville de Villeroy, filleul de Paul V qui lui donna la commende d'Ainay en
1611 et celle de l'Ile-Barbe, ä Lyon egalement, en 1617. Villeroy n'etait encore qu'un
jeune homme et pas encore pretre; plus tard, en 1654, il deviendra archeveque de

Lyon et mourra ä un äge tres avance en 1693. En 1620, la communaute monastique
d'Ainay etait dirigee par son prieur.

Or, le 26 octobre de cette annee-la, le chapitre abbatial, regulierement assemble
sous la presidence de son prieur, examine la requete presentee par le chapitre cathedral

de Sion qui a delegue pour cette affaire le chanoine Adrien de Riedmatten.105

102 Ibid., p. 97.
103 Ibid., pp. 99-100.
104 Le nom de Claude Coudray (Claudius Cudreri) figure avec son titre de prieur (prior

sancti Petri) sur une cloche du prieure encore existante, avec la date de 1556; cf. Bouffard,
op. cit., p. 69. II fit egalement graver ses armes et ses initiales avec la date de 1571 sur un four-
neau a Valere; Armorial valaisan, p. 70. Etant doyen de Valere, il fut delegue par l'eveque
Hildebrand de Riedmatten pour installer le 17 janvier 1574 comme cure d'Ayent Pierre Bonvin,
qui deviendra en outre prieur d'Ayent et Granges l'annee suivante; Crettaz, op. cit., pp. 100
(corriger la date 1594 par 1574), 182, 183.

105 Adrien de Riedmatten, de Münster, neveu de l'eveque Adrien II, fut chanoine de Sion,
doyen de Sion, official et vicaire general, f 1633 a Sion. Cf. J. Lauber, Verzeichnis von Priestern
aus dem deutschen Wallis, dans Blätter aus der Walliser-Geschichte, Brigue, t. VI, p. 272;
Tamini, dans NVC, p. 491.
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En considerant la grande distance qui separe Ayent cle Lyon (quia dictus prioratus
magno locorum intervallo a nobis remotus est), le chapitre d'Ainay cede au chapitre
de Sion le prieure d'Ayent-Granges avec tontes ses dependances et renonce a tous
revenus et a tous droits qui appartiendraient encore ou auraient appartenu autrefois
ä Ainay. L'acte mentionne specialement les revenus que les moines appelaient entre
eux «le baton » ou «la Crosse de Saint-Martin » (baculum sancti Martini), expression
qui devait designer l'ensemble des redevances pergues par l'abbaye de Saint-Martin
d'Ainay. Les moines consentent ä cette cession en echange d'une somme de 365 livres
tournois, que le chanoine Adrien de Riedmatten a versee et qui sera rigoureusement
employee pour les ressources et les pieux usages de leur eglise abbatiale. lis pensent
que cet arrangement leur apportera, a eux et a leurs successeurs, une plus grande
commodite et utilite que la conservation de leur lointain prieure.106

En stipulant cet accord, le chapitre d'Ainay a soin de reserver les droits even-
tuels des tiers et specialement de son abbe. Celui-ci - le commendataire Neufville
de Villeroy - ratifiera cette vente le 15 juin 1624. Telle fut la clerniere page d'une
histoire cle cinq siecles, inauguree en 1107 par la bulle de Pascal TT qui confirmait ä

Ainay son eglise d'Ayent. A son tour, le chapitre cathedral de Sion conservera la

paroisse d'Ayent jusqu'en 1920, date ou il renoncera a son droit en faveur de

l'eveche.107

A Ainay meme, la vie benedictine s'eteignit sous le trop long regne cle Camille
de Neufville de Villeroy. Par bulle clu 10 decembre 1684, Innocent XI transforme
en une collegiale seculiere 108 1'antique abbaye cl'ou l'esprit monastique a deja
disparu. T1 serait inequitable cependant d'oublier que, pendant des siecles, malgre
des flechissements inevitables, la vieille abbaye a use au jour le jour de son autorite
et de ses ressources « pour le bien, le bon ordre, la securite des gens et la perpetuite
des institutions », meme si elle n'a pas brille autant que d'autres dans l'histoire de

la saintete et de la culture. La collegiale qui lui succeda ne fut pas sans merites:
outre le chant de l'office et l'edification qu'elle donnait, plusieurs de ses membres se

distinguerent dans le culte des lettres et l'eloquence.109 Son existence s'acheve « par
le martyre de trois de ses chanoines, guillotines clans les premieres annees de la

Revolution ».110

Quant au prieure de Clages uni a la mense episcopale de Sion en 1580, reverend

Nicolas Mugnier, chanoine de Sion, y fonda en 1661 un rectorat en l'honneur de

Notre-Dame du Mont-Carmel m, qui a subsiste jusqu'en 1945. A l'epoque de la

106 MDR, t. XVIII, pp. 455-456; Crettaz, op. cit., p. 101.
107 NVG, pp. 89, 274.
108 Beyssac, op. cit., pp. 23, 80. Gazeau, op. cit., col. 249, indique le 4 decembre 1685.
109 Vanel, op. cit., col. 1198-1199.
110 Gazeau, op. cit., col. 249.
111 NVG, p. 235; Moret-Rausts, op. cit., pp. 79-80, 152.
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Revolution, la vie monastique se ralluma quelque temps dans le venerable prieure
qui servit de refuge a un groupe de trappistes exiles de France 112, de 1793 ä 1796.

Un siecle plus tard, de 1894 ä 1896, le prieure de Saint-Pierre abrite une petite ecole

pour la formation de missionnaires dans la Congregation d'Issoudun (Indre), et les

populations environnantes regardent avec Sympathie ce renouveau de vie liturgique
dans le vieux sanctuaire qui semble y retrouver sa jeunesse. En 1945 enfin,
Mgr Victor Bieler, eveque de Sion, erige Saint-Pierre-de-Clages en paroisse. Mais,

pour reprendre un mot du marquis Melchior cle Vogüe, «qui sait si, pour regretter
le passe, les pierres elles-memes n'ont pas une äme? »...

Trois siecles apres l'abandon d'Ayent, des surgeons de vie benedictine reverdiront
en Valais, lorsque des benedictins de Maredsous (Belgique) seront appeles, en
1924, a desservir le sanctuaire de Longeborgne, pres de Bramois, qui appartenait
clepuis 1699 ä la Bourgeoisie (commune bourgeoise) cle Sion. Soucieuse d'assurer de

maniere stable cette desservance, l'Assemblee bourgeoisiale sedunoise du 22 mai
1932 confirma le ministere cles benedictins en leur faisant cession de ce sanctuaire
venere.113 En 1956, s'est ajoute un second centre de vie beneclictine par le transfert
cle la communaute de Corbieres (Fribourg) an Bouveret, clans cette ancienne paroisse
de Port-Valais qui relevait avant 1570 cle l'abbaye cle Cluse en Piemont.114 Ainsi
la boucle est fermee et la tradition renouee.

112 Achille Chappaz, Les trceppistes en Valais, dans Revue de la Suisse catholique, Fribourg,
1893; NVC, p. 356.

113 Benno Zimmermann, Rermitage de Longeborgne, Longeborgne, 1934, pp. 37-42; Paul
J. Rochat, Souffle divin, Lausanne, 1952, pp. 87-94; NVC, p. 264.

114 Bulletin du diocese de Sion, numero special, 1962, p. 122. — Deux communautes de
religieuses, dans les vieux convents de Collombey et de Oeronde (Sierre), se rattachent aussi
k la brancbe bernai'cbne ile l'Ordre benedictin.
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